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Madame la Rectrice,

« Le mepris est-il une forme morale de gouvernement ? » Ce sujet de philosophie, à defaut
d’avoir  marque  le  coup  d’envoi  de  la  session  2019  du baccalaureat,  s’inscrit  pleinement  dans
l’actualite educative de cette fin d’annee. Les conditions dans lesquelles le CAEN s’est tenu ce
matin pourrait nous servir d’exemple. Cette fin d’annee est donc marquee par un premier jour du
bac  perturbe  en  raison  d’un appel  à  la  greve  d’une  tres  large  intersyndicale,  appuyee  par  des
associations disciplinaires et trois syndicats lyceens. Les comparaisons les plus deplacees ont fleuri
à l’annonce de cette greve, à l’image de celles qui ont fait des grevistes des preneurs d’otages, les
accusations  se  sont  multipliees,  particulierement  injustes  et  blessantes  quand  on  connaît
l’engagement des personnels, au quotidien, aupres des eleves. Mais c’est bien parce que le Ministre
a fait du mepris, une forme par nature peu morale de gouvernance, que la situation s’est degradee.
Les elements de langage ministeriels et gouvernementaux n’y feront rien, ce n’est pas de gaiete de
cœur que les personnels s’engagent dans ces greves. Quoi qu’en dise le Ministre qui se plaît  à
compter les grevistes de maniere pour le moins farfelue, allant jusqu’à les deviner à 7h50, 10 mn
avant  le  debut  des epreuves,  l’administration a bien ete obligee de recourir  à des retraites,  des
personnels administratifs, ou de vie scolaire, voire contrainte de n’avoir qu’un surveillant par salle
dans de tres nombreux etablissements dans toute la France. Se mettre en greve le premier jour du
bac a represente un creve-cœur pour nombre d’entre nous. Et ce n’est pas de gaîte de cœur que nos
collègues de collège s’engagent sur la même voie pour ce premier jour des surveillances du Brevet.
Que  le  Ministre  ne  neglige  pas  cette  insatisfaction  qui  se  transforme,  au  gre  des  reponses
meprisantes, en profonde colere de voir nos ideaux et notre engagement pour la jeunesse pietines
par  un  Ministre  bien  peu  ouvert  au  dialogue.  Le  ministre  porte  l’entiere  responsabilite  de  la
situation,  il  doit  maintenant  d’urgence  ouvrir  les  negociations  sur  les  reformes  en  cours  et  les
salaires.

Mais ce n’est pas seulement le bac qui doit attirer notre attention, c’est bien l’ensemble de la
politique  educative  menee par  ce  gouvernement  qui  peut,  et  doit,  etre  questionnee,  et  se  prete
particulierement à un certain nombre de sujets que nous soumettons à votre reflexion.
Puisque l’epreuve de philosophie ouvre le bac, interrogeons-nous : « le langage peut-il ne pas nous
tromper ?». Cette interrogation se pose particulierement pour le sujet de l’inclusion qui va occuper
une partie du CTA. En effet,  depuis plusieurs semaines, le mot inclusion revient dans la quasi-
totalite des discours ministeriels, et l’ecole inclusive est un des piliers annonces de la prochaine
rentree. Mais le tour de passe-passe semantique auquel nous assistons ne doit duper personne. La loi
de juillet 2013 elargissait la question de l’inclusion au-delà de la seule question du handicap et
englobait tous « les besoins educatifs particuliers ». La recente circulaire et l’ensemble du plan qui
nous est propose sont particulierement restrictifs et passent sous silence le sort des eleves ayant des
troubles  de l’apprentissage,  allophones  ou  autres.  Madame la  Rectrice,  si  vous voulez faire  de
l’inclusion un reel combat pour l’avenir, il est indispensable de l’apprehender dans sa globalite,
mais aussi d’appuyer les mesures qui permettront à la fois d’ameliorer la situation des eleves, des
familles, mais aussi des personnels dans le 1er degre comme dans le 2d degre, tant ils sont soumis à
des situations generatrices de souffrance au travail, comme le montrent les travaux des CHSCT, à
tous les niveaux. Moyens, formations, ecoute, c’est à ces conditions, et uniquement à ces conditions



que l’inclusion ne se limitera pas à un langage trompeur, mais deviendra bien un outil d’integration
de tous les eleves, quels qu’ils soient.

Dans le  premier  degre,  le  langage est  tout aussi  trompeur,  derriere  les  apparences de la
confiance,  la  circulaire  de  rentree  est  accompagnee  de  recommandations,  dont  la  hierarchie
controlera  l’application,  qui  sont  synonymes  de  mise  au  pas  de  l’ecole  primaire.  Quant  à  la
maternelle, c’est un brutal recadrage qui lui est imposee au point de devenir une ecole elementaire
comme les autres. La circulaire ne s’interesse qu’au lire/ecrire/compter et devient tres prescriptive
en  matiere  de  formation  des  enseignants.  Quant  aux  injonctions  ministerielles  (circulaire
mouvement etc), elles entraînent une desorganisation des services des DSDEN qui ne permettent
plus aux elus des personnels de remplir leur role de commissaire paritaire. Parler d’equite et de
transparence devient un langage trompeur et ce sont les collegues qui en sont les grands perdants.
Langage  trompeur  toujours,  lorsque  le  ministre,  comme  il  a  déjà  su  le  faire  par  le  passé,  en
construisant une séparation artificielle entre de « vrais cours » et l’éducation physique et sportive
qui ne devrait trouver place que l’après-midi aux côtés d’activités sportives associatives. Combien
d’établissements ont répondu favorablement à cet appel à projet pour 2020 ? 

Avant derniere preuve que le langage est trompeur, apres avoir annonce son renoncement à
fusionner les academies, la menace de dislocation de notre organisation administrative reste bien
reelle avec le projet de reorganisation de l’État initie par le 1er Ministre. Alors que l’education
nationale est aujourd’hui pilotee par une ligne verticale du Ministre au recteur puis au DASEN, sans
que le prefet n’ait d’autorite sur eux, la volonte gouvernementale de rassembler l’État autour du
prefet,  quels  que  soient  le  statut  et  l’autorite  de  rattachement  des  services  de  l’État,  pourrait
constituer une profonde mutation de notre service public : se dirige-t-on vers une reinterpretation
des politiques ministerielles à l’aune des enjeux administratifs et locaux, à l’image de ce qui se joue
dejà dans les DDI (directions departementales interministerielles) ?

Dernière preuve, pour aujourd’hui, que le langage est trompeur,  ce sont les rumeurs qui
courent dans les couloirs et ailleurs sur la volonté de la Région Grand Est de rationaliser les lycées.
Rationaliser,  ici,  doit  s’entendre par  fermetures nettes  d’établissements,  en grand nombre.  Où ?
Quand ? Comment ? Rationaliser peut aussi s’entendre par construction d’un grand lycée nouveau à
Épernay, par qui ? Pourquoi ? Mme la Rectrice si ces rumeurs ont un fondement, nous attendons
avec impatience des informations. 

On poursuivra avec l’epreuve de SES en composant sur le sujet suivant « concurrence libre
et non faussee, autonomie des EPLE et egalite des chances : le lycee Blanquer permet-il d’atteindre
une situation optimale ? ». Le SNES-FSU a eu l’occasion de le demontrer ces derniers mois à partir
d’analyses  statistiques  precises  au  niveau  national,  en  particulier  sur  l’academie  de  Versailles,
combien cette reforme renforce les inegalites sociales, mais aussi les inegalites de genre. Madame la
Rectrice, pourrez-vous nous dire combien d’eleves ont dû changer leur choix de specialite. Nous
vous demanderons de preciser si c’est avant ou apres que les chefs d’etablissements, les professeurs
principaux ou les PsyEN aient dû faire pression pour qu’ils changent leurs vœux afin d’entrer dans
les contraintes organisationnelles de l’etablissement. Pierre Mathiot pourra bien nous dire que pres
de la moitie des eleves ont choisi des combinaisons qui ne reproduisent pas les filieres, nous lui
montrerons qu’il est encore plus pertinent de s’interroger sur l’identite des eleves ayant reproduit les
filieres. Dans l’academie de Versailles, nous avons pu montrer que 76% des meilleurs eleves ont
demande une ancienne serie, ce que n’ont fait que 39% des eleves les plus faibles, qui ont ete pres
de 60% à demander une triplette novatrice. Les resultats des eleves etant etroitement correles à
l’origine sociale, ce chiffre est particulierement frappant et laisse à penser que le piege du lycee
Blanquer s’est referme sur les eleves et les familles les plus eloignes du systeme scolaire, qui ont
choisi des triplettes qui leur fermeront bien des portes dans ParcourSup, comme le montrent les
premieres informations donnees par les formations du superieur sur les attendus à venir.  À ces
inegalites  sociales  s’ajoutent  des  inegalites  geographiques  qui  pourraient  faire  l’objet  d’un  bel
exercice de croquis de geographie qui montrera que le lycee des possibles n’est qu’un leurre. Si la
carte  academique  tentait  de  trouver  un  certain  equilibre,  la  realite  est  aujourd’hui  toute  autre,
puisque des eleves et des familles decouvrent que des specialites presentes sur la carte ne leur seront



finalement  pas  accessibles,  sauf  à  penser  que  les  réseaux  puissent  mieux  fonctionner  que
l’expérience désastreuse des réseaux de modules, il y a quelques années et qui avait été abandonnés
car les élèves et les parents avaient cessés de croire à l’efficacité des déplacements. A quel prix les
élèves  pourront-ils  bénéficier  des  enseignements  artistiques  à  Charleville ?  Derriere  ces
renoncements, c’est bien un lycee inegalitaire qui se dessine, où les eleves sont assignes à residence,
renforcant alors les determinismes geographiques.

Et  si  l’exercice  de geographie est  une  carte,  l’histoire  fera  necessairement  l’objet  d’une
composition qui pourrait etre « 1940-1944, pouvoir politique et administratif en France ». Il nous
permettrait de rappeler que les Fonctionnaires sous Vichy se sont vus prives d’un statut protecteur et
ont finalement ete assujettis à l’autorite politique, ce qui les a prives de tout exercice d’une forme de
conscience citoyenne, conduisant à des pratiques qui ont marque les heures les plus sombres de
notre  histoire.  Priver  les  fonctionnaires  d’un  statut  protecteur,  les  empecher  d’etre  des
fonctionnaires citoyens, au service de l’interet general, c’est exactement ce que prevoit le projet de
transformation  de  la  Fonction  Publique,  reforme d’une  brutalite  inouie  qui  remet  en  cause  les
fondements meme de notre modele democratique et qui va changer le sens de nos metiers, servir
l’interet  general.  L’avenir  du paritarisme,  garant  de l’equite  de traitement des agents,  n’est  pas
assure. Madame la Rectrice, quelle reponse pouvez-vous nous apporter sur ce sujet ?

Enfin, nous pourrons terminer cette session par une epreuve de maths simple et basique :
sachant que le SNU va coûter 1,5 milliard d’euros, combien de classes supplementaires pourrait-on
ouvrir pour diminuer les effectifs avec la meme somme ? Nous vous remercions pour les reponses
apportees à nos interrogations sur la mise en place du SNU dans notre academie, mais les reponses
de Gabriel Attal dans une recente interview montrent la realite du SNU : nous rappelons que l’esprit
citoyen ne peut se reduire à un exercice d’inspiration militaire contraignant. S'engager, c'est surtout
choisir. Faire le choix de s'engager, de donner du temps à une cause ou à un projet, c'est aussi faire
le choix de se trouver et de se construire, en s'assumant en tant qu'individu et en tant que citoyen.
Choisir l'engagement, choisir un engagement voilà ce qui importe. C'est ce choix qui donne tout son
sens  à  l'experience  citoyenne  qu'est  l'engagement,  car  il  materialise  le  libre-arbitre,  la  liberte
d'action citoyenne et conduit au developpement de l'individu et par consequent à celui de la societe.
En definitive, on pourra conclure cette declaration et cette annee par une interrogation « peut-on
eduquer sans justice ? ». Le ministre y a dejà repondu, sans nuance, par l’affirmative. La FSU, elle,
y repond, sans nuance, par la negative.

Notre  service  public  d’education  a  besoin  d’une  toute  autre  politique  educative  où
l’imperatif de justice sociale prime sur toute autre consideration, encore davantage à l’heure où une
recente etude a montre que les inegalites se creusent. Un service public où les personnels doivent
etre revalorises et consideres et non pas meprises, comme cela a trop souvent ete le cas ces derniers
mois. Et si « choisir, c’est renoncer », il est encore temps pour le ministre de choisir un meilleur cap
en renoncant à des mesures qui vont à l’encontre de l’interet des eleves, des personnels, et au final
de l’interet general. C’est cette exigence que la FSU continuera de porter : les mobilisations se
poursuivent aujourd’hui, premier jour de surveillance du brevet, mais c’est loin d’être fini, d’autant
que  par  voie  de  décret,  le  ministre  envisage  malgré  l’opposition  unanime  des  organisations
syndicales, de rendre obligatoire cinq journées de formation sur le temps des vacances scolaires.


